
CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2022_048
OBJET : Rectification d'une erreur de tarification abonnement espace détente Océalis

Exposé

Le conseil communautaire a validé, le 7 décembre 2021, la grille tarifaire des équipements
aquatiques communautaires par délibération n° DEL2021_191.

Or, il a été constaté une erreur matérielle dans le tarif hors agglomération pour l’abonnement
10 entrées adulte  de l’espace détente à Océalis car, pour la formule week-end samedi et
dimanche, le prix des abonnements adulte pour les entrées à l’espace aquatique a été fixé,
dans la délibération, à 38,50 € comme l’entrée à l’espace détente alors que le tarif des 10
entrées est de 40 € pour le public hors agglomération. 

Le conseil est invité à rectifier cette erreur matérielle en validant le tarif,  pour les usagers
hors agglomération, de l’espace détente, à savoir un abonnement de 10 entrées d’une heure
à  l’espace  détente  à  38,50  €  plus  un  abonnement  complémentaire  pour  10  entrées  à
l’espace aquatique pour un montant de 40 €.

Le tableau des tarifs est ainsi modifié :

Espace détente Océalis
Agglo Hors agglo Agglo Hors agglo

Formule week-end samedi et
dimanche

Formule semaine du lundi au
vendredi

Abonnement 10
entrées 1 heure

34 € +
abonnement

36 €

38,50 € +
abonnement 

40 €

28 € +
abonnement 

36 €

33 € +
abonnement 

40 €

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° DEL2021_191 du 7 décembre 2021,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 178 - Contre : 0 - Abstentions : 5) pour :

- Valider  le  tarif  rectifié  de  l’abonnement  espace  détente  Océalis  tarif  hors
agglomération, 

- Dire que la recette sera encaissée sur le budget principal,
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- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT,

David MARGUERITTE
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